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Délibération n° 2018-02-08/5 

Objet : Rapport et débat d’orientations budgétaires 2018 de la commune 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 FÉVRIER 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le huit février,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 2 février 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 
 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy – X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne 

– M. Pellet – J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet -  C. Moreteau – G. Riguidel - B. Rodriguez – S. Riscal 

- M. Litton - F. Boyer - J.M Leiendeckers – B. Deltour - R. Casas Mateu - C. Germain - A. Estève - C. 

Prost - A. Jamet - S. Waselynck - I. Gianiel 

Absents représentés : A. Conesa excusé pouvoir à J.M. Malek - - G. Della Ragione excusé pouvoir à 

M. Pellet 

Absent excusé : B. Lledo 

 

 

 

Monsieur Marc Pellet, adjoint délégué aux finances et à la commande publique, rapporte : 

La Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (Loi NOTRe) rend 

obligatoire, pour les exécutifs des communes de plus de 3.500 habitants, la présentation d’un 

rapport d’orientation budgétaire (ROB) à l’assemblée dans les deux mois qui précèdent l’examen du 

budget dans le cadre du débat d’orientation budgétaire (DOB). Le document trace les grandes lignes 

des actions à entreprendre sur 2018, compte tenu du contexte local et national. Il est présenté au 

début de l’année et pose les bases du budget primitif 2018, qui sera proposé ultérieurement. 

Le débat permet au Conseil municipal, conformément aux dispositions de l’article L 2312-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales : 

 De discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées 

dans le budget primitif ; 

 D’être informé des grands équilibres budgétaires ; 

 De connaître les orientations et les choix majeurs de la collectivité sur le plan financier ; 

 D’évoquer l’évolution de la pression fiscale s’il y a lieu. 
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Le débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire 

l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect des 

dispositions législatives. 

Les orientations budgétaires pour l’année 2018 sont retracées dans le document annexé à la note de 

synthèse, qui est présenté au cours de la séance du Conseil municipal conformément aux 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (art. L 2121 – 12). 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 Dire que le rapport d’orientations budgétaires a bien été reçu par les conseillers municipaux 

dans les délais légaux le jour d’envoi de la convocation du présent conseil municipal ; 

 Dire que le débat sur les orientations budgétaires 2018 s’est effectivement tenu en séance 

du Conseil municipal ce jour ; 

 Prendre acte des orientations budgétaires pour l’année 2018 pour le budget primitif de la 

Commune de Pérols. 

 

L’exposé de Monsieur Pellet entendu et après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le 

Conseil municipal : 

 A l’unanimité, dit que le rapport d’orientations budgétaires a bien été reçu par les conseillers 

municipaux dans les délais légaux le jour d’envoi de la convocation du présent conseil 

municipal ; 

 Par 26 voix (2 abstentions : A. Jamet – S. Waselynck), dit que le débat sur les orientations 

budgétaires 2018 s’est effectivement tenu en séance du Conseil municipal ce jour ; 

 Prend acte des orientations budgétaires pour l’année 2018 pour le budget primitif de la 

Commune de Pérols. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 8 février 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


